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Note verbale 

L’Ambassade de la République slovaque auprès du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments 

au Secrétariat de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale et, se 

référant à sa note ICC-ASP/19/SP/12 du 16 mars 2020, a l’honneur de lui signaler que le Gouvernement 

slovaque a décidé de présenter la candidature de Mme Elena Sopková à sa réélection au Comité du budget et 

des finances de la Cour pénale internationale pour la période 2021-2023 en vue des élections qui se tiendront 

dans le cadre de la 19e session de l’Assemblée des États Parties censée se tenir à New York du 7 au 17 

décembre 2020. 

Dans le cadre de sa carrière professionnelle, Mme Elena Sopková a acquis une profonde connaissance 

et une vaste expérience en matière de comptabilité, d’évaluation, de gestion de projet, de budgétisation et de 

contrôle financier des institutions financières nationales et internationales. En sa qualité de membre du 

Comité du budget et des finances de la Cour pénale internationale depuis 2003, elle a sérieusement contribué 

aux efforts visant à faire de la Cour un outil efficace du système de justice pénale internationale. 

En raison des connaissances et de l’expérience considérable acquises dans le cadre de sa carrière, 

Mme Elena Sopková remplit parfaitement les exigences énoncées au paragraphe 2 de l’annexe à la résolution 

établissant le Comité du budget et des finances (ICC-ASP/1/Res.4) en vertu duquel les membres du Comité 

doivent être des experts dont la réputation et l’expérience en matière financière sont reconnues au niveau 

international. 

Le curriculum vitae et l’exposé des qualifications de Mme Elena Sopková sont joints à la présente note 

verbale. 

___________ 


